
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :           6    

Séance Ordinaire du 14 AVRIL  2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le quatorze du mois de Avril ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   07/04/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la 
salle ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. 
GHERBI C. LAUGIER N. LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI 
V. JOURDAN E. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  BRUNET Michel  à SPAGNOU Daniel 
 PICHON Hugo  à CODOUL Bernard 
 MUNS Anthony  à LAUGIER Nicolas 
 JAFFRE Sylvain  à FERAUD Stéphanie 
 SEBANI Stéphanie  à CLEMENT Jean-Louis 
 ODDOU Sylvia  à PAYAN Léa 
 

ABSENT EXCUSÉ : M. DERDICHE Cyril  
 

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

                                                                                                                                    2023-05-12-ST 
 

OBJET : signature de l’avenant N° 1 à la convention signée le 03/11/2022 entre la Commune et la 

Société VALOCÎME. 

Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le 03/11/2022 la Société VALOCÎME 

et la Commune ont signé une convention de mise à disposition, avec prise d’effet au 28/02/2031 pour 

l’emplacement occupé par ORANGE, dépendant de la parcelle sis chemin du Molard, section F numéro 

325. 

Les parties ont décidé de se rapprocher en vue d’une modification de ladite convention et ont convenu 

de modifier la date de mise à disposition de l’emplacement au 13/03/2031 date de fin de bail avec la 

société ORANGE (au lieu du 28/02/2031). 

Il y a lieu : 

D’autoriser M. le Maire à signer l’avenant N° 1 à la convention signée le 03/11/2022 entre la Commune 

et la Société VALOCÎME et tous documents se rapportant à cette affaire. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITÉ, 

 
AUTORISE M. le Maire à signer l’avenant N° 1 à la convention signée le 03/11/2022 entre la Commune 
et la Société VALOCÎME et tous documents se rapportant à cette affaire. 
 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

D. SPAGNOU 

 


